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VOIR, A LA 5* PAGE, 

notre Chronique 

«la Page de Madame» 

La loi sur les accidents 
aux gens de maison 

C «et le 2 février prochain, rçue sera appli
cable la loi du 2 août 1033, qui a étendu aux 
gens de prison, la législation de 1808 et de 
1906 sur les accidents de travail. 

Jusqu'il ce moment, c'est le droit commun 
qui répissait les conséquences d'accidents sur
venue 'aux salariés de cette catégorie. 11 in
combait • à la victime d'établir la responsa
bilité de l'employeur. Une servante procédant 
'.i. un nettoyage, tombait d'une échelle. aa 
ooptiit l'artère d'un poignet, à la aaitc d'une 
àute. dans une fenêtre ; elle n'était indem

nisée qu'autant qu'elle justifiait par une en-
luôte dea actes d'incurie, d'imprudence de la 
part dn patron. 

AjpjQUtxrtmi, le droit à la réparation est 
proclamé par le fait même do l'accident, en 
vertu du texte ainsi Konçu : 

« ARTICLE PREMIER. — Dans le délai Uc 
-ix mois, à compter de la promulgation de la 
prisante loi, la législation sur les accidents 
île travail résultant de. est étendue aux 
domestiques, gens de maison, serviteurs à 
cages, concierges et salariés du même genre 
.i un titro quelconque, attachés ou non à la 
personne. 

s Ain. -. — Le salai-c servant Me base ù 
la fixation des indemnités .--'entend unique
ment, à l'exclusion de tous autres profits eu 
argent, de 8a rémunération et des prestations 
in nature directement allouées par le maître, 
i a exécution <lu contrat do louage de tÊCtitm*, 

» Toutefois, les rétributions accessoires et 
habituelle concourant à former la rcniunéra-
;iou effective, notamment sous forme, d'etren-
nes, devront être ajoutées au salaire de base 
pour le calcul de l'irflmenité en t'as d'inca
pacité permanente ou de mort. » 

En d'autre* tenues, tous les serviteurs, 
quels (jvi'il-s soient, sont les bénéticiarres de la 
loi; et tout <o qui sera encaissé par eux ser
vira de base à la détermibatiou des indem
nités, an cas d'accidents : Je.'1 ne seront pas 
-ouSemout les gages qui entreront en ligne de 
i «apte, mais, l'équivalent 4e 1» fiourriMux et. 
.nème du lopemcnt, le* gi-atincatioas du 
naître, 1 habillcmout, e t c . 

Qn'entenfire par « exdu*i4>n-de ,tous autres, 
irofit's en argent »? Ce sera par exemple la 
iiècc laissée it la cuisinière, à la fem^-ic de 

. hanrore préposée au vestiaire, en gratitudo 
do l'exeelktnce d'un repas; une petite ou une 
.̂ rosa» somma glissée par le fournisseur lors 
de J'aoquit d'une facture. 11 ne peut être 
question, bien entendu, du son du franc : 
'•eci est du «domaine de la discrétion profes
sionnelle. 

Quand il ne s'agira que d'incapacité i'ouc-
ionnetle éprouvée par uu domestique, une 

i>onne qui est à demeure fixe clans une maison, 
la demi-salaire pendant la durée de la ma-
i*iie, la rente, au cas de décès ou d'infirmité 
permanente totale ou partielle, se Métermi-
tioront facilement; il suffira au maître de 
déclarer tout ce qui a été touché par son ser
vi taur. 

Ou appliquera ainsi l'article 3 de la loi 
du 31 mars 1905, nui donne droit pour l'em-
yjloyé : « pour l'incapacité absolue et per
manente, a «ne rente épa'.e aux deux tiers 
'i« sou salaire annuel; pour l'incapacité par
tielle et permauf utc, ù une rente égale à la 
.eoitié de la réduction que l'accident aura tait 
-rabir au salaire », avec toutefois les res-
'rietions suivantes apportée» par la loi du 
5 aoot 1020 : • Ceux dont le salaire annuel 
•lapasse quatre mille cinq cents ne bénéficient 
le ces dispositions que jusqu'à concurrence 
de cette somme; pour le surplus, et jusqu'à 
quinze mille francs, ils n'ont droit qu'au 
'luart des rentes stipulées à l'article '3 : au-
delà de quinze mille francs, ils n'ont droit 
• tu'à un huitième, à moins de conventions 
contraires élevant le chiffre 'de la quotité. » 

Mais où la fixation de l'indemnité est moins 
précise, c'est quand il y a en jeu des per-
-uuiiM qui ne rendent des services dons les 
familles que par intermittence : nous avons 
désigné surtout Jes femmes de journée, les 
lessiveuses, les blanchisseuses, les extras. 

i.V««» pubktran* demain la suite de cet 
exnoeé), 

« J. CLKTT. 

La Réforme électorale au Sénat 
Le graerae de la gauche démocratique se 

prononce ponr la retour aa scrutin 
d'arrondissement 

Paria, 16 janvier. - » Le groupe de la gau-
(ika démocratique t abordé, aujourd'hui, 
l'examen de la qneetlon de la loi électorale. 

Après un exposé 4e M. François Albert, 
rapporteur, de M. Jeannenoy, président de la 
commission spéciale et diverses observations 
de nombnmpx membre*, le groupe à l'nna-
l'inrlté approuve les conclusions de la com-
mieelou et s'est prononcé pour le retour au 
;crutta d'arrondissement. 

LE STATUT LÉGAL 
DE L'ÉGLISE DE FRANCE 

LES ASSOCIATIONS DIOCESAINES 
Borne, 16 janvier. — Le c Confère d'Ita-

, a », organe catholique officieux, public l'in
formation suivante: 

« Ces jours-ci, des bruits sont frâriuew-
iueut répandus au sujec d'une imminente 
conclusion 4e la question des associations 
dioceaaiaan. Un journal annonce marna que le 
Papa a aaaaaannlqué a if. Polncaré l'accepta-
Uon de* agfgaamtloa» diocésaines. 

* OalaaMbaaUL est inexacte; aucune corn
ai unientlén, 4Ja aa genre n'a été encore faite. 
Il eet «ert^nï ajaa tes événements s'acheml-
iont vers ajpe conclusion, mais II est égale
ment certain one les nouvelles prématurées 
ue peuvent an* troubler le développement 
•ajanft^^flytltfgg, » -

BILLET PARISIEN 

Faisons des économies 
(D'US UÉDACTEUB SPÉCIAL) 

Parie, 16 janvier. (Minuit). 
L'opinion publique, M rendant compte de 

la gravité de la situation, accepte — oh! sans 
enthousiasme, bien .entendu! — le programme 
fiscal proposa par le gouvernement. Mais le 
public a plus de bon sens que l'on ne croit : 
U sait, sans qu'H soit nécessaire de le lui ex
pliquer longuement, que des impôts, si péni
bles qu'ils paraissent aux conlr&uables, va
lent encore mieux qu'une dépréciation conti-
mielle de notre devise, qui entraînerait dans 
sa chute toutes les valeurs de l'Etat. De plus, 
la baisse du franc signifierait la hausse du 
coût de la vie et par conséquent l'inflation 
à laquelle, tôt ou tard, l'Etat devrait recourir 
pour faire face aux dépenses nouvelles. 

Encore que la situation financière de la 
France ne puisse nullement cire assimilée à 
celle de l'Allemagne i M *«r la « pente sa
vonnée » parcourue par cette dernière, que 
nous glisserions à notre, tour, si nous n'opé
rions pas le redressement nécessaire. Encore 
une fois, le public comprend ejela, et la press», 
dans sa grande majorité, l'admet aussi. Le 
gouvernement peut compter sur la Chambra 
et sur l'opinion pour le soutenir dans l'exé
cution des réformes qu'il préconise. 

Des parlementaires, interrogés par certains 
de nos confrères, leur ont confirmé leur in
tention de roter « tout ce qu'il faudri i>, 
mais quelques-uns souhaitent avec raison que 
le contribuable reçoive l'impression que ces 
sacrifices ne seront pas inutile?. Il ne suffit 
pas d'accroître les recettes, U fout ai'-ssi nf-
duirc les dépenses. Il y a bien longtemps que 
l'on parle d'économie : la moment est venu 
d'ett parler motri et de la réaliser davantage. 

Soyons memrée que M. l'oincarê est décidé 
et bien décidé, i faho aboutir le programme 
d'économies si magistralement mis an point 
par M. Louis jlarin. Il a convoqué aujour
d'hui, dans son cabinet, ara collaborateur?, et 
leur a demandé que eitiu:iia d'eux, dons soit 
département respectif, réalisât la part d'éco-
noinUi qui lui incombe. Le eluf du gouver
nement, s'il emploie, connue non.: n'en dou
tons pas. son inflexible colonie e'ans sa tâche 
ingrate mais nécessaire, se sera acquit, une 
fois de plus, la 'reconnai^unec du pays. 

R.-

LA POLITIQUE ANGLAISE 

A L'ASSAUT 
du cabinet Baldwin 

Le roi d'Angleterre s'est^ reuidu, hier, il 
Wostmtnster^jiour ouvrir to session de la 
noeveae Chambre des Communes. 11 u pro
nonce- un discours qui, autant qu'on eu puis*., 
jugor par Ces 44gÂ4kéa, araat, au point de 
vue de la, poiltujue Ctaaaajlaa, qu'un simple 
résume le la situation, ba Koi s'est réjoui' 
dV ta nomination <!es Comité» 4'aagMlt» qui 
«xumiueiont les nuances al!i niun••'««; 11 a 
annoncé l'aecor.i 4m Taagvr; u a daaamaaWea 
.ratiticatioii du traité Je LawaM*! il a. foi-
• p t i l'intention do soutenir la Sociéié des 
tfattWms et d'élcudrc net ponçons. Tout cela 
in'<st qu'un bilan aaeei terne An la g«ttlajM 
ministii 

i r M r i a n r'nt W ilira le projet de _ré
ponse, a été ensuite exposée par JI. Mitciiell 
Banks, cX-pcté •uniouistj de SwiiHlon, et le 
dcbnt >'*st eusa*é, aaHraal l'ordi\: pré»-u, pat-
un cfskours oV M. Kamsay Masîlonal.l. 

Le Teadvr liaialTiWll a d'abord ac< usé le 
mmistere de n'avoir pan de ncttttqafe étran
gère. On •sait ajH N h H M a l *Û l'Angle
terre a tité un cics j-M'aufU griefs aaatetA, 
pendant l i pé-riod'' tlccturalé. eoutre II 
cabinet consai'vatfiir. ila-is tact l'inu-iét 
éfaic tfa «avoir ajaal ïirogramme précis pro-
poaerait il. Kamsay MaedonalJ, et en. quols 
tournas. Il n'a guère fait autre chose q,uo 
le dissimuler, sous 4ea Mflta gSnénil?s, Us 
dlffterlK-s qui ne sont nue trop rôeHds. 

ïl a dit que l'état dks l'Kin-opc centrale 
était défestanle. ("c^t nialoeureusomleuit 
vrai. Il si îMrié dr> raiioinalisnieis rivaux, <lc 
dépeiHirs consacrées A préparer des <l«tnic-
tiours. Mais ajffsaaSMe niiuutcs uupaiavnnt, 
!o Itoi avait annoncé des deunundes de !-rêdit 
pour le développement dts foroos aériennes'. 
Ce qui prouve au moins que les armements 
no sont point particuliers à d'Europe cen-
trarv. U a. dcmaœié l'union de tous pour K> 
bi'eu comonun, ce qui est c>xeeIL»t, mais >en 
n'ouhliant pas les intérêts particuliers de 
l'AmgfleteiTe, ce qwi devient aJus d(vilicat. 
U a souhaité qiie- Qa diplomatie britannique, 
soit plus habite, et nous le «ouhiîitons 
comme IuL U u fait Oc rêve de voir nattre 

esprit curopéein : putss«-t-'l être en
tendu ! Il n'y a de vraiment net dans .son 
discours qu'un «eut point : vl me veut «ias, 
onteadavî parler de H'iabstenfton de l'Angle
terre dans les questions européennes. 11 est 
nettement iutenventionnî«te. « On ne peut 
pas tenir compte de nous, dit-il; nos inté
rêts ne nous pernrdttemt pais d'être tenus, à, 
l'écart ». Un sociaJlstc, préoccupé d'intérêts 
mternatiouauv, ne pouvait guère pailer an-
tremeœt. Les 'libéraux «ont -J'uuleurs sur ea 
point d'akword avx-c les travaffll'istes. Ut M. 
Lloyd George a demandé, comme) M. Itam-
aay MaodonaW, que te prochain gouverne
ment afformi«so l'Influence de l'Empire 
britannique. 

Lies échos qui nous sont anrivés do la Mé-
ponse d'à M. bflBdiwin sont <bien vagues, et 
le discours du pnemter mlatstre me semble 
pas plus coloré çjue celui du eouv-craui. Il 
aat vrai qu'il senablo se réserver pour la 
lutte intérieure. 

L'ACCIDENT D'AVIATION 
DE CUERS PKRREFEU 

Toulon, l f janvier. — Le quartier-maitre 
observateur 6u9tave Verbargen. qui avait 
été blessé, hier, dans l'accident d'aviation 
survedin "i *'|Jers.]jyervefîu1 j n i§ort cette 

LE FRANC REMONTE 
Les conférences 

interministérielles 
recherchent les 

économies réalisables 
Déclarations 

dt MM. de Lastoyrit et L. Marin 
sur la situation 

Paria, lt> janvier. — Lea journaux notent, 
avec satisfaction, le redressement sensible 
Mu franc, redressement qui s'est encore 
accentué aujourd'hui, puisqu'on clôture la 
livre cotait 90.90. et le dollar lil.34. 

Cette amélioration de notre devise a été 
facilitée par des interventions courageuses et 
presque continues, de deux grandes bumiue-i 
de In place de Parie. A leur avis, le relève
ment du franc peut être rapide, car les ptaeei 
étrangères ont "de sros engagements'4. décou
vert. Déjû, Amsterdam et Londres ont ern 
devoir acheter des francs hier. Si ces îarliats 
s # poursuivent, on ue tardera pas 1 voir la 
jjlissKle de la livre s'accentuer rapidement. 

M. Poincaré veut aboutir 
M. Poincaré, ancien ministre des gaaacea, 

s'est attelé résolument uu grand problème et 
l'examine sous toutes ses faces, avec la vo. 
lonté d'aboutir A des solutions pratiques < t. 
décisives qui permettront, i>nr étapes, un re
dressement victorieux du franc. 

Lesc onf érences interministérieUes 
pour rechercher les économies 
l'uris, 16 janvier. — lin vue de rcfcii' "• 

•cher les il'jnomies a îctiliser dans lus <ii-
ivers îniiiistèrc-s. M, Ilayanond Poincaré a 
l'éuni. cet api'ès-imidî, Ci 15 h., à ia pivslcK.ne 
du Conseii, les ministres des Finan •<-, des 
Travaux publics, de> la G'Jêrre. de la Ma
rine, Uas Coîooiie», de» Bégkrns Libérée^. et •. 

Cc-Lte réunion s'est prcSoagéc jusqu'à 
17 h. ;i0 et a <*e suivie immédiatement 
'd'une autro conférence à laquelR1 ont pris 
ipart. sous la ggMtaBea t'e M. ltaytmen'd 
iPoinearé, le* miaistres dos Finance», de 
d'Intérieur, du Travail, du Comeaxrco, ds 
d'insaructiou pobHçue, de l'ATieett'arc. 

Au." cours de «es «eux réunions, les ini»i*~. 

Les fluctuations du ehange 
Au 

pair 

ANGLETERRE., 

ETATS-UNIS., 

BELGIQUE.... 

ESPAGNE 

HOLLANDE 

ITALIE « 

SUISSE 

25,22 
5,18 

100 
100 

208,40 
100 
100 

1 janvier 

itaa 

1 JxsrJei 

1923 

52,48 
12,45 1/2 
95 1/4 
185 1/2 
461 
52 7/8 

241 3/4 

62,66 
13.55 
91.80 

212.50 
534,25 
69.20 
256,25 

Sâirriœï 14 janv 13 jaarrl 16 jMv. 
I f f 

1»24 1»24 , 1SS4 • 1834 

85.64 
19.92 
88.70 

254.75 
751,50 

96,115i 
22,80 
91,40 

291,75 
845 

85,60 i 101,20 
347 > 403 

94.815 
22345] 
90,60 j 

287,25 
824 
97 

388.25 

90,90 
21.34 
89.70 

275 
790.75 
92.20 

Incoté 

eara uous fournir île preciataas. Le coumimiitiué 
]>Sr!e (ic projets de loi comprenant des recettes 
nonvcll-; et dont le ïouvernemeut demandera 
fagomnim ni 

*m<* ^vw.0 «^ -^^m ^.^...A ..^.,.^.«.(7. .-«p ... —•*̂ -̂ |̂ >.— -̂ Il ne fiiut ïùus de dépenses, nous précise 
t*e» ont soumlA an l»résld*nt n»i ' fonsefT *S-«isA»tra deet Finances, jlont la eontre-pande 
les propositions de réductions de dépense 

dans leurs diîpartemcnts raspei'ltlfs,- t a uti
lisant les bases proposées dans le rapport 
Marin. Ces propositions vont être centra
lisées par M. do Lasrteyrie, pom- constiti.er 
•un projet d'ensemble qui sera déposé sur la 
bureau do lu Cnainbrc. 

Les mesures gouvernementales 
applicables le 1er février 

Paris, 16 janvier. — M. Poiiicaré désire 
qae lea mesures envisagées par la gouverne
ment soient appliquées dés le 1" février. Lu 
conséquence, fl agira eu sorte ouo les Cham
bres aient définitivement statué sur les dl-
vt's projets avant la lin du mois eu cours. 

Certains estimant que la moment serait 
considéré comme mal choisi par la Chambre, 
pour le vote de nouveaux impôts a la vc.lile 
même des élections générales, so deman
daient, hier ce qui se passerait dans le cas 
où les projets gouvernementaux la i l ia l l l i 
rnieat nue certaiue résistance ou subiraient 
do sensihles motllilcatlons. 

Le président du Conseil uliésittiait pas. 
dans ce cas, à recourir, d'accord avec ie chef 
de l'Etat et les membres du gouveruemeur, 
.iux moyens nui lui permettraient d'aboutir, 
convaincu qu'A est que les mesures propo
sées sont absolument nécessaires. 

11 est hors de doute que les mesures arrê
tées hier, par le Conseil des ministres, sont 
de nature a assainir II situation financière et 
a impressionner l'opinion étrangère. 

Déclarations de M. de Lasteyrie 
Paris, 16 janvier. — Interrogé par un de 

nos confrères, M. do Lasteyrie «ii a fait les 
déclaratinos suivantes : 

Jl fallait sauver le franc, et par les mesures 
que nous avons arrêtées, il sera sauvé, j'en iuis 
certain. 

J'insiric sur ee point, nous ne ferons pas d'in
flation, a aucun moment et BOUS aucun prétexte. 
Au moment même où nous venions de w b a a t 
ser 800 militons â la Banque de France, ù l'étran
ger on prétendait que nous faisions fonctionner 
la planche à bPIcts. C'est une eunpagnc absurde! 
D'aiilours, la lin de ee mois sVst faite dans de 
bonues conditions; nous en avons connu du pires. 

Eu ce qui concerne les économies à* opérer 
dans les ministères, M. de Lasteyrie n'a pu eu-

M. DE LASTEYRIE 
ministre des Finances 

uc Soit assurée. Nous demanderons I'ajourocment ' 
de tous projets, tuéme eu discussion,iqiiFîRïré-
pondent pas à cette condition, par exemple celui 
qui a trait aux- assurances sociale s,"" et que nous 
ferons rc.ircr de l'ordre du jour, et la nouvelle 
loi sur les pensions, à propos de" laquelle je de
vais demain, être entendu par la commission des 
finances. Néanmoins, eu ce qui touche les pen
sions, le passé reste ai-juis, et i! ne faut pis 
que l'opinion .pu'o'tuuc a'alanae, 

11 faut, au contraire, que chacun fasse son de
voir: Nous BaaaaaaBa aux Chambres un double 
décime supplémentaire sur î'eascinble des impôts, 
c'eïl-j-Uirc l'augmentation de 20 r.o des pro
chaine feuilles, ce qui permettra de combler 
pour 4 milliards et demi environ le déficit du bud
get des depeuscs recouvrables et nous évitera de 
recourir à l'emprunt. 

C'est, en effet, comme l'affirme également M. 
Chéron, l'équilibre budgétaire iju'j^s'agit avant 
ton; de réuli.-iT. 9 

La répression des fraudes fiscales 
Ln ce qui concerne la répression des fraudes 

fiscale-, les modalités n'eu :-ont pas arrêtées. 
Nous pottvous oire, cependant, que le ministre 
des Firunces feit étoeie* par l'un de ses chefs 
de Cabiii'-i, le projet il*éUlllllnfi a( d'un carnet 
de cuupoi:.-. déposé i! y a queài'jcs mois par M. 
Bokanowrki ci èeaHa par la Chambre. A l'épo
que, M. do Lastovrio avait eoiuliami cette sug-
ïseMion qu'ii jugeait ave,- raison daugereuse pour 
l'avenir du marché de Paris. 

Le gouv.'.-ncmeut tonge aussi au renforcement: 
ai de tout'.." les pénalités prévues pour punir les 
fraudeurs, et; bl du irait d'invr.-tisation dans le 
cas particulier des prot'e-sions dites non commer
ciales (uiédnllll, avocats, etc.). 

Ce que pense M. Louis Marin 
l'aris, 10 janvier. — I"u r*Macteur de 

r • Intrausigcaoït '> a pat joindre M. Louis 
Marin, vice-président de la Chambre, et lui 
a demandé s'il était exuet que les économies 
<|7i seront. proïKjsées jeudi, a la Chainhi'c, 
par M. de Laiste.vric, seront fondées sur le 
premier rapport «le la cGmm;?siou des ré-
forinc "' 
i Je crois en effet, a déelr-ré b ûeputj de 
Meurthe-et-Moselle, que le ministro des Fi
nances va se rallier à toutes les conclusions 
de et rapport. 

Ce rapport, a-t-il ajouté, qui. primitivement, 
devait rapporter 050 million- d'economies, va 
pouvoir, grâce ft l'état d'e^iuit créé var la si
tuation actuelle, rapporter un milliard au moins; 

et cela vaudra mieux certainement que les deux 
décime?, leaque.s vont faire monter le prix de 
ia vie d'au moins W) p. c. 

A la question que l'Angleterre et l'Italie au
raient réalisé des économies Crès importantes, 
M. Marm a dit que l'Angleterre a surtout sup
primé des dépenses nées de la guerre, dé-
ttenses pins exagérées que nos dépenses de 
Cuerre. 

Au sujet de l'Italie, il se montre très réservé. 
Je ne suirprhuo pas brutalement des fonc

tionnaires, mais je les utilise mieux et j'obtiens 
des économies. 
i En ce qui concerne le monopole des tabacs, 
il déclare que ce monopole sera difficile â sup
primer. 

Ce qui fait la forée, le mérite et le caractère 
(pratique de ee rapport, ce sont les dispositions 
transitoires qu'il préeopise, dispositions qui ob
tiendront des résultats réels, rapides, et qui 
•creWont chez nous un mouvement d'idées géné
rateur d'autres économies. 

Il a précisé que son rapport ne s'occupait pas 
des régions libérées, parce qu'elles ue sont pas 
une administration qui doive dur, r. 

Notre Comité n'avait à s'occuper q/ic des 
réformes profondes et l'avenir. Si i'6u s'en 
était occupé cumin» on aurait dû le faire ii y a 
deux mois, nous n'aurions peut-être pas eu la 
ridicule panique dis changes; car je pqose qu'en 
deux mois toutes ces réformes doivent être réa
lisées et les élections pourront se faire sur ce 
terrnin-ui, terrain extrêmement propice aux in
térêts aa la 1 rauee. 

Aussi bien, tenmtne M. Louis Maria, je vous 
répéterai Ce que je disais hier a M. Millerand : 
I II faut garder sa bonne humeur ». 

Une nouvelle demande 
d'interpellation 

l'aris, ]U janvier. — M. Marcel Uon-
nottifliou, député du Gers, vient do déposer 
itiio demande d'interpellation sur ia néces
sité, avant de voter des impdts nouveaux, 
d'assnrer le meilleur rendement possible de 
l'Impôt, sur.lu retenu, notamment la percep
tion par avance de cet impôt sur tic? coupons 
des titres uu porteur, eu prenant des dispo
sitions pour rendre immédiatement plus fa
cile ila transmission des titres nominatifs. 

Les manoeuvres contre le franc 
en Serbie 

Belgrade, 10 janvier. — Informé que des 
ressortissants étranger* se livraient â La 
Bourse de Zagreb à des manœuvres illicites 
de baisse contre le franc, en vue de provo
quer la panique, le ministre des finances, M. 
t^toyadinovitch a donné des instructions 
pour que les auteurs de ces manoeuvres, pris 
sur le fait, soient arrêtés et expulsés. 

Atijourdlhui la Bauqaie nationale du 
royaume des Sorbes-Croates et Slovènes est 
intervenue a la Bourse de Belgrade par d'im
portants achats de francs. 

Un des moyens 
employés par les Allemands 
pour se procurer des francs 

Bordeaux. 16 janvier. — Une des maisons 
lea plus honorablement connues de Bordeaux 
B reçu l'offre d'une firme d'outre-Rhin, d'un 
stock important de machines a coudre paya-
Ides en francs avant le 20 janvier, pour évi
ter les effets d'une chute (ultérieure notable 
ue la monnaie française. 

La manœuvre est claire; il s'agit évidem
ment pour Ma Allemands, de se procurer des 
lianes en quantité et de les jeter brusque
ment sur le marché pour provoquer de nou
velles chutes dos cours. 

La maison bordelaise qui a reçu cette 
oli're singulière, l'a immédiatement déclinée. 

C'est la seule réponse que tout bon Fran
çais pouvait faire, surtout dans les eircons-
t.:uccs présentes. 

Une manœuvre pour provoquer 
la baisse du franc en Hollande 
Bctterdam, 10 janvier. — Vue vive pres

sion c-st exercée dans les milieux financier» 
pour provoquer la baisse du franc. 

l u e . maison do eounmcrce hollandaise a 
Tendu hier, en quelques instants, plusic-urs 
lots de deux ou trois miliious de francs i 
la Kottcrckunsche-Bank. 

LE MICROBE DE U RAGE 
SERAIT TO0UVÉ 

Pasteur n'avait pu aboutir à isoler lo pa
rasite do la rage et la mort interrompit Hg 
recherches acharnées. 

On comprend oue la poursuite de ces tra
vaux ait été considérée par certains de ses 
élèves comme le pins pieux des devoirs. 

C'est dans le service du docteur Roux, au
quel on doit déj tant de progrès scientifi
ques, que Je docteur Manueliane, assisté de 
M. Viala, a TU aboutir les efforts de nom
breuses années do patientes et savantes re
cherches et • pu doter l'Institut Pasteur de 
ce nouveau titre de gloire. 

Pastenr croyait quo la découverte du para
site do la rage serait le point do départ do 
nombreuses découvertes bienfaisante.-. Kspé. 
TOUS qu'un avenir prochain ratifiera les pré
visions de l'illustre savant. 

— 
Le complot 

contre le général von êec*kt 
Suivant le correspondant du « Daily Ohro-

nlele » h Berlin, le complot dôeonvert contre 
le général von ScccWt était dirigé par un 
nommé Thormann, qui a été arrêté. 
. Suivant. lej iournojrj, jç complot £ta,it dj. 

rigé aussi contre von Kahr et von Lossow, 
dans le but de faire ajourner, par aa dispa^ 
rit ion de ces personnalités, la procédure ou
verte contre Hitler et Ludendorff. 

A la Fédération des Courtiers 
de marchandises assermentés 
DE FRANCE, D'ALGERIE et des COLONIES 

FRANÇAISES 

L'élection du bureau pour 1924 
La Fédération des Courtiers assermentés de 

France. d'Algérie et des Colonies françaises a 
tenu, a la Bourse de commerce de Paris, son 
assemblée générale annuelle et a procédé au re
nouvellement de son Comité de Direction pour 
19-Jt. 

Ont été élus par acclamations: 
Président. M. .U»xundre TeJcsPO. prë-idoiit de 

la Compagnie do Marseille. uon*«b!er dut'om-
nie'ive Extérieur; vice-présidents: MM. I.. Gré
goire, trésorier de. la Compagnie de Paris: J. 
Damade, de la Compagnie de Bordeaux; G. Clo
chette, synd» de la Compagnie du Havre; A. 
Boustant. syndic de la Compagnie de Marseille; 
secrétaire -trésorier: M. Henri Ctmpague, de la 
Compagnie de Paris: membres adjoints: SIM. G. 
Croisille, président de la Compagnie d'Amiens-, 
f>. T^stenoire, président de la CompagSie de 
Lyon; R. Woehriin, juge commercial à Stras
bourg; préjidenr honoraire, M. Albert Aymar, 
yrtadent v'-: la Cournasais de j}«rdeaux. 

LA RECONSTITUTION 
DU MOBILIER FAMILIAL 

L'article de la loi du 1.8 jtriUet 1023, re
latif a la reeomrtitntiou du mobilier faimi-
1101, est ainsi conçu : 

Eu matière d'avance consentie pour la recons
titution du mobilier, familial, les justifications de 
remploi peuvent être remplacées par une décla
ration certifiée exacte sous les peines de droit, 
jusqu'à concurrence de 2.000 francs (deux mille) 
par le chef de famille et 300 francs (trois cents 
francs) par personne U sa charge. 

Nous rappelons & ce sujet, les explica
tions données par' le ministre des R. L. 

Il suffira d'une simple déclaration certi-
tKie exacte, signée du dhef do f amitié inté
ressé, dont Ha signature devra Ctre règa-
lteé.e par le maire. 

Cette détlaratiou devra mentionner les 
nome et prénoms du dbef de fanUke, «Jaal 
que des pereouaes a aa dbarge («anime*, en
fante, asceodanca). 

Le montant des justifications, dont la cer
tificat tient Meu, aéra inscrit a Vanew n a g e 
par le service da la tenue dea comptes 
d'après ces indications, c'est-*-dire. 2.000 
francs pour le chef de famille et 'MO francs 
par personne à sa oharrge. au compte' «lest 
jWS'âjeiitigos «te i'isftereaaj. 

Les répercussions 
de la baisse eu franc 

sur nos industries 
textiles 

de Roubaix Tourcoing 
La baisse brutale du franc n'a pas été 

saies jeter un certain émoi dans notre région 
de Ronbaix-Tourcoing, où l'industrie lainière 
et cotonnière si prospère possède avec les 
pays a change élevé de très nombreuses affi
nités. Noua avons voulu connaître les râper 
eussions éventuelles de cette crise Inatten
due jsur la marche des affaires. D'nne rapide 
enquête faite daus des milieux autorisés 
nous avons rccuciHi l'impression générale 
suivante : ( 

LE NEGOCE CONSERVERA SES STOCKS 
n n'est évidemment pas douteux, nue la 

dépréciation subite, de notre monnaie, qu'auenu 
indice n'autorisait à présager, a causé ici, uni-
véritable surprise. On considère que la situa
tion est grave. Cependant, en raison même de lu 
soudaineté des événements, il aérait prématuré 
d'en déterminer, dès maintenant, les consé
quences et de donner à ce sujet, des affirmations 
catégorique.-. Pour éviter tonte méprise, il faut 
savoir attendre, se réserver et se borner uni-* 
qoenieat A des probabilités. 

Il es: possible — ce n'est donc pas eacere un 
fait accompli, — que la crise du franc arrête 
aussi bien a Roubaix qu'à Tourcoing, les tran
sactions. Ce Serait, sans donte, une mesure de 
sagesse, qui permettrait d'observer les changes. 
de voir clair et de ne pas se lancer dans des 
aventures désastreuses. 

D'autre part, de nombreux acheteurs étran
gers, anglais, espagnols, hollandais, exploitant 
l'occasion exceptionnelle qui s'offre à eux. trai
teraient volontiers cheas nous de fructueuses af
faires. 

D'ores et déjà, on peut être sûr que nos stocks 
sera»! protégés. Il est. en effet, de notre intérêt, 
de garder ces stocks intacts. Si on les épuisait — 
et cela ne serait pas long — oa se trouverai' 
dans la nécessité de les refaire ' «ee de la laine 
et du cotons achetés aux prix actuels qui sont 
excessifs. 

Au marché a .terme de Roubaix. la laine est. 
en effet, cotée 46 fr., tandis qu'en mai 1831, cil" 
ne valait qne 23 fr. 

La première victime de la crise actuelle serait 
donc en définitive le consommateur français obli
gé d'acheter ces stocks nouveaux ù des prix nou
veaux. 

Dan" un autre domaine, beaucoup de ceux qui 
n'ont des affaires que des notions imprécises. 
seraient tentés, en jugeant la situation actuelle. 
de faire fausse route et de croire que la faveur 
toujours grandissante des monnaies anglaise n 
américaine sert admirablement les exportateurs 
tris nombreux ù Ronbaix-Tourcoing. La raison 
donnée plus haut suffira à elle seule, à suppri
mer ee préjugé. 

SACHONS ATTENDRE 
La situation est grav*. mais pourtant, elle 

n'est pat, désespérée. L'napi'éau de ces derniers 
jours commande d£ ne pas s'alarmer outre mr-

I.a chute du franc n'a rien de cotuparab'e ave. 
la faillite du mark. Celle-ci était escomptée, on 
la devinait, elle était en quelque ttorve fatale, 
puisque c'était la résultante normale d'une po-
iitiiue d'imprudence et d'aveuglement. L'avffit-
setnent tout à fait inopiné de la monnaie fian
çais n'est, au contraire que l'aboutissement dn 
manoeuvres éhontecs et de viles spéculations. 

Connaissant la loyauté et la compétence 
do notre gouvernement, a qui, malgré * « 
charges nouvelles en perspective, nos conci
toyens semblent tout disposés & faire con
fiance, on peut augurer -un arrêt prochain de 
la chute du franc, et peut-être même un re
virement complet eu sa faveur. 

Le scandale des bons de cession 
de Nancy 

Interrogatoire de Nurdin 
Nancy, 16 janvier. — Nurdin a été amené 

en palais de justice pour y être interrogé par 
M. Gemlnel, juge d'instruction. Nardin, qui 
semblait très déprimé, a donné de longues 
explications sur la façon dont il était entr. 
eu relation avec RouiUard et avec les deax 
représeutautp de la maison de Courbevoie. 
qui achetaient des bons de cession. 

Il prétend qu'il n'a touché que 5.000 fr. 
de commission pour avoir mis des sinistrés 
en rapport avec les deux démarcheurs de 
1 industriel de Courbevoie. 

L'affaire des carnets médicaux 
devant le tribunal correctionnel 

de Marseille 
Maifceille, 16 janvier. — L'affaire des car-

ueta uïétlicaus: remise lo UU novembre pour 
permettre a la Cour de cassation de statuer 
sur les pourvois en suspicion légitime intro
duits pur plusieurs inculpés, est venue ce 
inatiu devant le Tribunal correctionnel. 

M* Ripcrt. défenseur du docteur Isoaid 
ancien député des Basses-Alpes, demande au 
lribunul de prononcer lu disjonction de la 
cause de son client de celle des autres incul
pés, mais à la demande dn ministère public, 
le Tribunal joint l'incident au fond et le* 
débats continuent. 

Uu nouvel incident se produit: M* Henri 
Torrês, avocat des inculpés Staretti et Del-
roudepio, demande au Tribunal de rejeter la 
demande de constitution de partie civile pré
sentée par l'Union Fédérale des Mutilés, dont 
le siège est A Paris. 

M* Torrèe plaide ' longuement ; puis, au 
nom de d'Union Fédérale dos Mutilés, M* Ste-
phanl Martin répond et développe Sa de
mande de 100.000 fr. de dommages-intérêts 
présentée par l'Union Fédérale, partie civHc. 

L'exposé également copieux de M* Stefani 
Martin appelle une réplique de M* Henri 
Torrès à qui son contradclteur veut répan
dre. 

Le présidant M. Castets décide qu'il ren
dra son jugement demain sur la recevabilité 
de l'Union fédérale comme partie civile. , 

L'audience est levée a 11 h. 20. 
a i 

La constitution des cimetières 
du front 

Voici le pratraarme des trewanx 
effeeteée par U service é*atnt-et*Q 
la riaaaln e/ohuaiae dn aeaai d 

anTa&afaaa, 

Saatear ë'AMfy-ser-Neye: A MemdUter, trans
lation dates le ei—tJtee naaliaat dt MèatMMr. 
du idaaellfn t national de «nuadMIn. «es etar-
Ueeaa militaires français de PleaanxanWaanrU-* 

fera, de g e r m l et de «Met f . 


